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Option Périmètre de l’option Observations 

Produits de la filière 
forêt-bois 

Produits  bois sur pied, bois rond, grumes, bois matériaux, bois énergie  

Structures  

exploitants forestiers, coopératives forestières, 
groupements forestiers agissant pour le compte des propriétaires ou  des  
scieries ; 
entreprises de  premières  transformation ; 
magasins de bricolage ; 
entreprises de négoce bois matériaux ; 
sociétés import-export. 

 

Vins, Bières & 
Spiritueux 

Produits 
Produits issus de la fermentation alcoolique (raisins, malt, pommes) et de la 
distillation en vrac et conditionnés (bouteilles, BiB…) 

 

Structures 

producteur indépendant ou en coopérative ; (domaine viticole, cidricole, 
brasserie, distillerie…) ; 
négociant, courtier ; 
magasin spécialisé (cavistes, épiceries fines…) ; 
grande et moyenne surface. 

 

Univers jardins et 
animaux de 
compagnie 

Produits 

- produits de jardins vivants : végétaux d’extérieur (ornement, potager) et 
d’intérieur ; 
- produits de jardin :  amendements, supports, engrais, produits utilisables en 
agriculture biologique (logo UAB), produits de biocontrôle ; 
-  produits manufacturés :  outils (motoculture, outillage portatif à moteur, 
outils à main) et équipements (arrosage, pulvérisation, protection du jardin 
et du jardinier) ; 
-  produits pour les aménagements, décorations et loisirs tels que les 
mobiliers de jardin, barbecues, clôtures, décorations… 
-  les animaux :  chien, chat, oiseau, petits mammifères, aquariophilie et 
animaux de basse-cour.   
-  l’alimentation ; 
- l’hygiène et les soins  
- les accessoires : litière, sellerie, cages, aquariums… 
Les différentes familles (hors piscines, produits du terroir, décoration de la 
maison et du jardin, mobilier de jardin, librairie) concernées sont,  
- pour les animaux de compagnie et produits associés : 

L’option porte sur les produits de 
l’univers des jardins et les animaux de 
compagnie. Il ne s’agit pas de faire un 
choix entre ces deux composantes. 
 
Compte tenu des spécificités de 
certains secteurs de la 
commercialisation des produits 
animaux, les espèces de rente ne 
relèvent pas de la formation.  
Pour le cas de l’élevage canin et félin, 
compte tenu des particularités des 
professions concernées et de 
l’évolution de la réglementation quant 
à leur présence en animalerie ; une 
grande prudence est requise sur le 
choix des entreprises support de stage. 
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- chiens-chats, petits mammifères, oisellerie, aquariophile, 
terrariophilie, bassin de jardin, animaux de jardin, bassecour, 

- habitats, litières et substrats, accessoires (jouets, vêtements, 
enrichissement de l’environnement, distribution des aliments), 
alimentation, compléments alimentaires, matériel technique (filtres, 
pompes, éclairages, humidificateurs, circulation des fluides), hygiènes 
et soins, sellerie ; 

 
- pour les végétaux et les produits du jardin : 

- les végétaux d’extérieur ornementaux avec les arbres et arbustes 
(conifères, rosiers, haies, …), les plantes à massif (annuelles, 
bisannuelles, vivaces), les plantes de terre de bruyère, les plantes de 
climat doux, les poacées, gazon, les plantes grimpantes, les bulbes et 
les semences ; 

- les végétaux d’extérieur vivriers avec les fruitiers, les agrumes, les 
potagers et condimentaires, 

- les végétaux d’intérieur avec les plantes à feuillage décoratif, les 
plantes en pots fleuries, succulentes, les orchidées, les fleurs et 
feuillages coupés, 

- les produits du jardin comprenant les terreaux-amendements-
paillage, contenants, EPI, outillage à main, clôtures et accessoires, 
petits équipements, arrosage ; 

- les produits de phytoprotection des végétaux, les biocides, les 
protections physiques et pièges… 

- pour les équipements :  
- les produits manufacturés comprenant l’outillage à main, l’outillage 

électroportatif et les petits équipements d’entretien du jardin ; 
- les équipements de protection du jardinier. 

 

Structures  

Producteurs détaillants ; 
Commerce de gros ; 
Commerce de détail : jardineries, libres services agricoles (LISA), grandes 
surfaces de bricolage (GSB), selon la taille du rayon jardin ; 
Animaleries, Jardineries-animaleries 

Les fleuristes sont exclus 
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Biens et services 
pour l’agriculture 

Produits 
et 
services 

engrais, amendements, semences, produits phytopharmaceutiques, produits 
de biocontrôle, matériels de tuteurage, aliments du bétail, services 
environnementaux, conseil ; agroéquipements, outils informatiques de 
collecte et de stockage des données… 

Sont exclus : 
- les produits vétérinaires  
- les animaux de rente  
- la commercialisation des chevaux, les 
activités de pratique équestres. 
 
Pour ces segments des certificats de 
spécialisation et des licences 
professionnelles dédiées sont 
proposées. 

Structures 

entreprises productrices (semenciers, constructeurs d’agroéquipements, 
fabricant d’engrais et d’amendements, nutrition animale, produits d'élevage, 
silos de réception et de stockage de matières premières…) ;  
négoces, coopératives, concessions de biens et services pour les agriculteurs, 
groupements agricoles ; 
distributeurs d'agrofournitures ; LISA (Libre-service agricole) 

 

Alimentation et 
boissons 

Produits 
Tous les produits alimentaires et les boissons non alcoolisées ou faiblement 
alcoolisées (cidre et bière). 

 

Structures 

entreprises de transformation agroalimentaire ;  
grossistes alimentaires ; 
détaillants (grandes surfaces alimentaires ; magasins spécialisés selon les 
missions qui peuvent être confiées au TC, voire LISA (Libre-service agricole) 
lorsque rayon alimentaire conséquent est développé, micro-brasseries et 
cidreries artisanales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 


